
~ DE P A R TME N T OF EXTE R N A L A FF A IRS
MINISTÈ R E DES A FF A IRES EXTÉRIEURE S

N° :
No . : 133 Le 24 septembre 1985

RAID SUD-AFRICAIN EN ANGOL A

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,
le très honorable Joe Clark, a annoncé vendredi que le
Canada condamne avec vigueur cet acte d'agression flagrante
ainsi que l'insolente violation par l'Afrique du Sud de
l'intégrité territoriale de l'Angola . Tout en prétendant
porter un intérêt réel à la recherche d'une solution
pacifique en Namibie, l'Afrique du Sud ne cesse d'intensifier
les tensions militaires ; sa bonne foi doit être sérieusement
mise en doute . Nous prions instamment l'Afrique du Sud de
se retirer immédiatement et sans conditions de l'Angola et
de mettre fin à son occupation illégale de la Namibie . Il
ne saurait y avoir de paix dans la région si les frontières
internationales ne sont pas respectées, et nous exhortons
l'Afrique du Sud à observer un comportement civilisé et
responsable à l'endroit de ses voisins .

Le Canada a déjà fait part de ses graves
préoccupations à l'ambassadeur de l'Afrique du Sud .
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